
I

ii~

LîÉEwRÉ ILLIM,%ITÉE DE LA PAROLE ET DE L.A. itEssE

D. La liberté d'exprimier paýr la p(trole ou par.a presse tout ce
que l'on veut, est-elle un droit ?

R.. Assiurémientinoii,- si cette liber-té n'est pas ,justemien-t temi-pérée.
D. Pourquoi ?
R. Parce que le droit est une faculté morale qu'il serait absurde

d'attribuer, sans distinctioin Ii discernement, à la vérité et
au iien)songe, au bien cjtan1 mlal,

D. A-t-on le di-oit (le propager le -vrai et lu bien avec. une
liberté pruden~Ite ?

R. (tertuiiieînent, ain qu'un luîs grand nxombre ci] profite.
D. î1-t-on ica*meît le droit de ~npgrlee-doctrines inenson-

<gèr-es et les v-es?
R. 1Non, persoinne nl'a cc droi t.
iD. Quel est le devoir (klde ort publique. relativement il la

pr<)pigdtioil d-s (loetI'iiies îueîî-nîgéres ut des v'ices?
R. Son] dev"oir est, nion seullcmexd. de la rêprime aini-L d'em pêcher

le mal dt- seýt%<n&re : mais de punir les écarts d'un esprit
licencieux qjui, pom- la miultitu'Ie i«nriiuntriü, deviennent Iaci-
lernen t une vrntable oiîpre.ssioii.

D. (Cette répression est.-elle alisoluieut nécessaire
R. El le est d'autant plus nécessaire que le grand nombre ne peut

en aucune façon ou que, bien difficilement se tenir exi garde
contre ces artifices de style et ýcs subtilités (le dialectique,
surtout quand tout ciela flatte les passions.

D. Qu'arriverait-il si on- accordait àchaeun la liberté illimitée
dle piii-ler et d'écrire ?

R. Rien ne demeurerait sacré et inviolable; rien ne serait épar-
gie, pas même ces vérités prmèeces grands principes
aiaturels qui sont le patrimoine commun de l'humnanité; -la
-vérité serait peu à peu envahie par les ténèbres, et l'on ver-
rait, ce quiî arrive souvent, dominer les erreurs- les plus per-
nîicieuses, et les plus dliver-sesq.

D. U.1 licence favorise-t-elle la liberté ?
R. Tout ce que la liceence gagne, lai liberté le port.
b. Est-il permis à chacuni de se former une opinion sur 1les ia-

tières libre-s que Dieu a laissées aux disputes des hommes,
et (le l'exprimer libr-emient ?

R Oui, celit est permisz car cette liberté- n'anmèîîie jamais les
hommes à opprimer la vérité, et leur fouri t souvent l'oeca-
sion de la rechercher et dle lit faire connaîlitre. (à1s-ir.

LA SEMAINE lELIGIEUSE 1571


